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Administration de l’Aéroport. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 21 janvier 2005, démission honorable
de ses fonctions d’inspecteur technique principal 1er en rang au service météorologique à l’administration de l’Aéroport
de Luxembourg a été accordée, sur sa demande et à partir du 1er février 2005, à Monsieur Romain ABERFELD. Par ce
même arrêté, le titre honorifique de ses fonctions lui a été conféré.

Administration de l’Emploi. – Nominations. – Par arrêté ministériel du 6 décembre 2004, Mesdames Nathalie
DOCK, Linda  HOBSCHEID et Denise KONEN, rédacteurs stagiaires à l’Administration de l’Emploi ont été nommées
rédacteurs à la même administration.

Par arrêté ministériel du 28 décembre 2004, Madame Martine RINNEN, rédacteur stagiaire à l’Administration de
l’Emploi a été nommée rédacteur à la même administration.

Par arrêté ministériel du 16 décembre 2004, Madame Valérie MABILEAU, épouse FONTANAUD, expéditionnaire
à l’Administration de l’Emploi a été nommée commis adjoint à la même administration.

Par arrêté grand-ducal du 11 janvier 2005, Monsieur Daniel PIANINI, rédacteur à l’Administration de l’Emploi a été
nommé rédacteur principal à la même administration.

Administration de l’Environnement. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 19 février 2005, Monsieur
Guy SCHMIT, rédacteur principal à l’Administration de l’Environnement a été nommé chef de bureau adjoint auprès
de la même administration.

Administration pénitentiaire. – Examens-concours. – L’administration pénitentiaire organisera aux mois de
mai et d’octobre 2005 un examen-concours d’admission au stage dans la carrière inférieure du sous-officier; les
épreuves préliminaires dans les trois langues administratives auront lieu respectivement aux mois d’avril et de
septembre 2005.

Comité des Actions Positives. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 2 mars 2005 a été nommée membre
suppléant du Comité des Actions Positives: Madame Jeannette MULLER, Chambre des Métiers.

Entreprises d’assurances. – Transfert de portefeuille de l’entreprise d’assurances «ALLIED DUNBAR
ASSURANCE PLC», «ZURICH ASSURANCE PLC», «PILOT ASSURANCE CO. LTD» et «CITY
OF LONDON INSURANCE CO. LTD» vers l’entreprise d’assurances «EAGLE STAR LIFE
ASSURANCE CO. LTD»

La FSA, Financial Services Authority, autorité de contrôle du Royaume-Uni du secteur des assurances, a informé le
Commissariat aux Assurances que les entreprises d’assurances «ALLIED DUNBAR ASSURANCE PLC», «ZURICH
ASSURANCE PLC», «PILOT ASSURANCE CO. LTD» et «CITY OF LONDON INSURANCE CO. LTD» étaient
autorisées à transférer leur portefeuille à l’entreprise d’assurances «EAGLE STAR LIFE ASSURANCE CO. LTD» avec
effet au 1er janvier 2005.

Le transfert devient opposable de plein droit aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres créanciers
dès cette publication.

Entreprises d’assurances. – Transfert de portefeuille de l’entreprise d’assurances «FIDEURAM VITA
Compagnia di Assicurazioni e Riassicurazioni S.p.A.» vers l’entreprise «NORICUM VITA S.p.A.»
avec changement de dénomination en «ASSICURAZIONI INTERNAZIONALI DI PREVIDENZA
S.p.A.» («A.I.P. S.p.A.»).

L’ISTITUTO PER LA VIGILANZA SULLE ASSICURAZIONI PRIVATE E DI INTERESSE COLLETTIVO (ISVAP),
autorité de contrôle italienne du secteur des assurances, a informé le Commissariat aux Assurances que l’entreprise
d’assurances «FIDEURAM VITA Compagnia di Assicurazioni e Riassicurazioni S.p.A.» était autorisée à transférer son
portefeuille à l’entreprise d’assurances «NORICUM VITA S.p.A.» avec changement de dénomination en
«ASSICURAZIONI INTERNAZIONALI DI PREVIDENZA S.p.A.» («A.I.P. S.p.A.») avec effet au 1er décembre 2004.

Le transfert devient opposable de plein droit aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres créanciers
dès cette publication.
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Entreprises d’assurances. – Transfert de portefeuille de l’entreprise d’assurances «TORO
ASSICURAZIONI S.p.A.» à l’entreprise d’assurances «RONDA S.p.A.», renommée «TORO
ASSICURAZIONI S.p.A.»

L’ISTITUTO PER LA VIGILANZA SULLE ASSICURAZIONI PRIVATE E DI INTERESSE COLLETTIVO (ISVAP),
autorité de contrôle italienne du secteur des assurances, a informé le Commissariat aux Assurances que l’entreprise
d’assurances «TORO ASSICURAZIONI S.p.A.» était autorisée à transférer son portefeuille à l’entreprise d’assurances
«RONDA S.p.A.» avec effet au 1er décembre 2004.

Le transfert devient opposable de plein droit aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres créanciers
dès cette publication.

Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d’option faite le 18.04.1994 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ADEMAJ Hajdar, né le
10.02.1945 à Deva/Djakovica (Yougoslavie), demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame AFLALO
Nathalie, née le 21.05.1985 à Jérusalem (Israël), demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Préizerdaul, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ALBERGO
Daniele, né le 25.05.1970 à Ettelbruck, demeurant à Bettborn, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 31.01.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
ALBERGO Daniel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 17.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Frisange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ALMEIDA
MORAIS Sonia Catarina, née le 31.03.1979 à Coimbra (Portugal), demeurant à Frisange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ARAUJO Marlène, née
le 05.07.1985 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BARTOLOME TEVES
Teresita, née le 08.07.1955 à Manila (Philippines), demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 31.01.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de TEVES
Teresita.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 31.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BEGUIN Maud, née le
20.05.1985 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Sanem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 26.08.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BITANGA
Matej, né le 08.03.1984 à Luxembourg, demeurant à Itzig, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.11.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CABANAS
DIAZ Astrid Karina, née le 18.10.1978 à Puebla (Mexique), demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 31.01.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
CABANAS Astrid.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 24.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CHANDOUL
Hedi, né le 28.04.1971 à Ben Guerdane (Tunisie), demeurant à Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l’art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CIKOTIC
Edis, né le 15.11.1984 à Berane (Yougoslavie), demeurant à Rumelange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Steinsel, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA COSTA PINTO
Sabrina, née le 29.11.1982 à Luxembourg, demeurant à Steinsel, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DA
FLORÊNCIA RICARDO David, né le 13.02.1984 à Nazaré (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.05.2002 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE BARROS
SIMOES Silvia, née le 03.07.1977 à Luxembourg, demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.08.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Mersch, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DE OLIVEIRA BORGES
Helder Antonio, né le 28.01.1975 à Pétange, demeurant à Mersch, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE SAO
JOSÉ GROU Adelina, née le 18.04.1976 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.11.1995 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schuttrange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DE VRIES
Johanna Josselijn, née le 15.11.1970 à Luxembourg, demeurant à Niederanven, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DI GIAMBATTISTA
Carlo, né le 28.01.1985 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 21.03.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schuttrange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DINIS
MARTINS Susana Maria, née le 04.07.1983 à Luxembourg, demeurant à Uebersyren, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DUARTE
JORDAO Joel, né le 19.04.1985 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.04.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ELIAS
MENINO Sandra, née le 14.05.1973 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ESPOSITO
Carlo, né le 16.04.1976 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Frisange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERREIRA
PEIXOTO Tania, née le 05.06.1978 à Luxembourg, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bettembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GARCIA
VOLUNTARIO Patricia, née le 21.05.1980 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Bettembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 08.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GASPAR
CARDOSO Gonçalo Daniel, né le 25.09.1980 à Mata Mourisca/Pombal (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis
la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.12.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wahl, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GENGOUX Liliane Marie
Jeanne, née le 22.02.1957 à Wiltz, demeurant à Wahl, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.05.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GOMES DA
CRUZ Sonia, née le 22.10.1976 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 31.01.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
GOMES Sonia.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 12.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GOMES
RELVAS Miguel José, né le 24.12.1982 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 11.08.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Contern, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GRAUR
Alexandra Trofimovna, née le 01.05.1963 à Ghidighitch (Moldavie), demeurant à Contern, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.09.2002 devant l’officier de l’état civil de la commune de Beaufort, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HILKHUIJSEN
Karel Hendrik, né le 09.01.1939 à Rotterdam (Pays-Bas), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en conformité
de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HOLDERER Andrea, née
le 17.07.1972 à Bad Dürkheim (Allemagne), demeurant à Pétange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.12.2001 devant l’officier de l’état civil de la commune de Lorentzweiler, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur JEVANESAN
Sellathurai, né le 16.10.1955 à Mulay (Sri Lanka), demeurant à Helmdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JUNQUEIRA
GOMES Sara, née le 19.11.1981 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.12.2001 devant l’officier de l’état civil de la commune de Boevange-sur-Attert,
en conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
KAMANDA Kama, né le 11.11.1952 à Luebo (République Démocratique du Congo), demeurant à Buschdorf, a acquis
la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.12.1999 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LA Thuy
Loan, née le 06.08.1954 à Thu Duc (Vietnam), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Heiderscheid, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LAMPRECHT
Cornelia Heike, née le 27.06.1966 à Ulm (Allemagne), demeurant à Merscheid, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 15.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LIMA DOS
SANTOS Stéphanie, née le 23.08.1985 à Luxembourg, demeurant à Hesperange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.09.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LOPES DOS
SANTOS Zenaida, née le 20.10.1974 à Nossa Senhora da Luz/Sao Vicente (Cap Vert), demeurant à Rumelange, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LOURENÇO
MARTINS Angelo, né le 08.11.1983 à Luxembourg, demeurant à Hesperange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.03.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Erpeldange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MAMUTI
Spendi, né le 25.04.1983 à Ettelbruck, demeurant à Ingeldorf, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 01.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MARTINS DA SILVA Rui
Manuel, né le 08.01.1970 à Cervaes/Vila Verde (Portugal), demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 31.01.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de

MARTINS Rui Manuel.
Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas

de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 09.08.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MURGANTE
Giuseppe, né le 30.06.1980 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.09.1997 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RESIDOVIC
Jasmina, née le 23.12.1978 à Luxembourg, demeurant à Bous, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 18.04.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,6 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SARAC
Vladimir, né le 17.09.1984 à Pozega (Yougoslavie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrement

– Par déclaration de recouvrement faite le 27.01.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Clemency,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RACKÉ
Angèle Madeleine, née le 28.12.1932 à Luxembourg, demeurant à Fingig, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Magistrature. – Démissions. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 19 février 2005, démission de ses
fonctions de juge suppléant au tribunal d’arrondissement de Diekirch a été accordée, sur sa demande, à Maître Pierre
PROBST; démission de ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix de Diekirch, a été accordée, sur sa demande,
à Maître Lony THILLEN; démission de ses fonctions de juge suppléant au tribunal d’arrondissement de Luxembourg  a
été accordée, sur sa demande, à Maître Fernand BENDUHN, et Maître Lony THILLEN a été nommé juge suppléant au
tribunal d’arrondissement de Diekirch.
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